
 

 
RÈGLEMENT CO-2011-703 MODIFIANT LE RÈGLEMENT CO-2010-640 
CONCERNANT LA CIRCULATION DES CAMIONS ET DES VÉHICULES-
OUTILS 
  
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
 
1. Le Règlement CO-2010-640 concernant la circulation des camions et 
des véhicules-outils est modifié par le remplacement, dans la troisième ligne de 
l’article 2, de l’annexe I par le plan des zones interdites joint à ce règlement 
comme annexe I. 
 
 
2. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans la quatrième ligne 
de l’article 2, des plans de signalisation 014, 017 et 021 de l’annexe II par les 
plans 014, 017 et 021 joints à ce règlement comme annexe II. 
 
 
3. Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
 
 

Le greffier,  Le président du conseil, 
 

 
 
 

  

Daniel Carrier  Michel Lanctôt 
 
 
Avis de motion : CO-110419-1.15 
Adoption : CO-110823-1.26 
Entrée en vigueur : 2011-10-25 
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